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production et distribution de solutions de cuisson propre à réaliser des activités continues de sensibilisation et 

promotion auprès des consommateurs, qui représentent des coûts majeurs et nuisent à leur rentabilité. Le 

gouvernement reconnaît l’importance de l’information, la sensibilisation et la formation pour atteindre les objectifs 

de sa Politique Sectorielle de Développement des EnR et EE. Cependant les canaux de distribution appropriés font 

défaut pour atteindre et intéresser les bénéficiaires (ménages, institutions, entreprises et sociétés coopératives de 

transformation agro-alimentaires) les moins accessibles parce qu’éloignés ou offrant une faible capacité de payer.  

Les femmes ne sont pas suffisamment impliquées dans la définition de solutions de cuisson propre et de modèles 

d’affaires, ce qui nuit au succès des solutions proposées. 

Besoin de renforcer le capital humain et le développement du marché des EnR et EE 

L’obligation d’audits énergétiques des bâtiments à partir de 2023, la dotation de budget du Fonds national pour la 

maîtrise de l’énergie (FONAME), sont des pas favorables faits par le gouvernement. Mais, les conditions cadres 

pour atteindre les objectifs de pénétration d’EnR et d’EE restent insuffisantes. Les programmes de soutien 

nationaux sont peu développés et les réglementations visant à améliorer l’efficacité énergétique dans les bâtiments 

et l’industrie ne sont pas toujours appliquées. L’augmentation des investissements dans la mise en œuvre des 

solutions d’EnR et d’EE en Côte d’Ivoire fait face à un manque persistant de capacités techniques, financières et 

humaines du secteur privé et de faibles capacités des institutions éducatives et gouvernementales concernées. Les 

associations de PME, les établissements d’enseignement publics et privés et le Ministère en charge de l’Énergie, 

ont besoin de plus d’expertise, de l’expérience pratique et des capacités nécessaires (management, lobbying, 

leadership collectif, mobilisation de ressources climatiques …) au niveau institutionnel et humain pour améliorer 

les conditions de déploiement à grande échelle des solutions EnR/EE. Les micros, petites et moyennes entreprises 

(MPME) offrant des services en EnR et EE disposent de compétences de gestion insuffisantes et d’une expertise 

technique prometteuse mais qui n’est pas pleinement utilisée. Les formations professionnelles proposées dans le 

secteur sont insuffisantes ou non adaptées au besoin du marché de l’emploi. Les barrières limitent les femmes 

entrepreneures du secteur de l’énergie encore plus que leurs pairs masculins, en raison du manque de réseaux et 

de produits financiers adaptés à leurs besoins, de l’incompatibilité du marché de travail local avec leurs 

responsabilités familiales et de la présence prononcée de stéréotypes culturels. La proportion de femmes dans les 

professions techniques ainsi que dans les cours de formation liés aux EnR et à l’EE est faible. 

Le Projet de Formation Professionnelle dans les secteurs des énergies renouvelables et de l’efficacité énergétique 

en Côte d’Ivoire (ProFERE), mise en oeuvre par la GIZ et financé par la BMZ, tente de répondre à ces 

problématiques depuis 2019 avec des actions de formation professionnelle ciblée sur les EnR et l’EE et la mise en 

place d’une plateforme regroupant les associations des PME dans le secteur des EnR/EE. Mais ce programme, 

fortement axé sur la formation professionnelle n’intervient pas sur l’employabilité des personnes formées. Ce qui 

est encore insuffisant pour le développement d’un marché des EnR et de l’EE, dans un contexte où le cadre 

réglementaire est peu incitatif à l’investissement en EnR/EE.  

D’autre part, la majorité des entreprises ivoiriennes connaissent peu les solutions techniques en EnR et EE 

disponibles sur le marché, les économies générées par une meilleure maitrise des consommations énergétiques, 

l’impact de leurs activités sur l’environnement et les solutions de financement. L’information est aussi essentielle 

dans la diffusion des technologies. 

Enfin, le mécanisme Measuring, Reporting, Verification (MRV) de surveillance des CDN qui sera mis en oeuvre 

au niveau national avec l’appui de l’UE au travers du projet adopté dans le cadre du Plan d’Action Annuel 2021 

s’appuie sur la mise en place et le fonctionnement effectif des mécanismes sectoriels dont celui du secteur de 

l’énergie. Ce dispositif sectoriel n’est pas encore opérationnel.  

Identification des principales parties prenantes et des questions institutionnelles et/ou organisationnelles 

correspondantes (mandats, rôles potentiels et capacités) à couvrir par l’action  

Détenteurs d’obligations 

Ministères en charge de l’énergie, de l’environnement et du développement durable : Ministère des Mines, 

du Pétrole et de l’Énergie, en tant que chargé de la mise en œuvre et du suivi de la politique du Gouvernement en 

matière de pétrole, d’électricité et de développement des énergies renouvelables, et le Ministère de 

l’Environnement et du Développement Durable, en tant que chargé de la mise en oeuvre de la politique du 

gouvernement dans le domaine de l’environnement et du développement durable, y compris la politique 

climatique, la REDD+ et la stratégie sur l’économie circulaire en cours de finalisation. 


